
 
        Douarnenez, le 10 juillet 2008 

 

AVIS DE COURSE  
 

 

NATIONAL FIRST CLASS 7.5 
 

15, 16 et 17 août 2008 

 

DOUARNENEZ – TREBOUL 
 

Autorité Organisatrice : Sociétés des Régates de Douarnenez 

 

1 REGLES 

1.1 La régate sera régie par : 
- les règles telles que définies dans Les Règles de Course à la Voile 2005/2008, 
- les règlements des Championnats Fédéraux et des classements nationaux 
concernés lorsqu’ils sont applicables, 
- navigation nocturne : entre l’heure légale du coucher du soleil et celle du lever 
du soleil, les règles du chapitre 2 des RCV ne s’appliquent plus et sont remplacées 
par la partie B du RIPAM (COLREG). 

 
1.2  Les Règles de Classe « First Class 7.5 2008 », telles que modifiées par le présent 

Avis de Course ou par les Instructions de Course. 
 
1.3  Sécurité et équipement :  

L’armement de sécurité devra être en conformité avec les règles de classe 
(http://www.ffvoile.net/ffv/web/pratique/habitable/documents/RC_FC75_2008
.pdf) ainsi qu’avec les obligations imposées par la réglementation en vigueur 
(Division 240, navigation côtière, jusqu’à 6 miles d’un abri).  
 

1.4  Publicité : L'épreuve est courue sous la catégorie C de publicité telle que 
restreinte par le Règlement Technique des Compétitions de la FFVoile : Port de 
publicité. 
En application de l'article 20.3. (d) (i) du Code de Publicité (ISAF), chaque bateau 
devra porter à l’extérieur de ses coques, dans les 25% avant, les autocollants 
fournis par l’organisateur lors de l’inscription. La pose ainsi que l’entretien de ces 
marques sont de la responsabilité de l’équipage, qui devra si nécessaire les 
remplacer.  
 

1.5  Les règles de course suivantes seront modifiées par les instructions de course :   
44.1, 44.2 



2 ADMISSIBILITE ET INSCRIPTION 

2.1 La régate est ouverte à tous les bateaux de la classe First Class 7.5, à jour de 
leur cotisation à la Classe, et en conformité avec les Règles de Classe « First 
Class 7.5 » 2008. 

 
2.2  Les bateaux admissibles peuvent s’inscrire en complétant le formulaire joint et 

en l’envoyant accompagné des frais d’inscription requis, à : 
Société des Régates de Douarnenez,  57 quai de l’Yser, 29100 Douarnenez, 
au plus tard le 1er août 2008. 

 
2.3 Les concurrents (chaque membre de l’équipage) résidant en France doivent 

présenter au moment de leur inscription :  
- les licences FFVoile valides portant le cachet médical et accompagnées d’une 
autorisation parentale pour les mineurs 
- l’autorisation de port de publicité 
- le certificat de conformité. 

 
2.4 Les concurrents étrangers non licenciés FFVoile devront justifier d’une assurance 

valide en responsabilité civile avec une couverture d’un montant minimal de 1,5 
million d’Euros. 

 
3 DROITS A PAYER 

Les droits requis sont les suivants : 
Jusqu’au 1er août 2008 (cachet de la poste faisant foi) : 100 euros 
A partir du 1er août 2008 (cachet de la poste faisant foi) : 150 euros 

 
4 PROGRAMME 

 Jeudi 14 août 2008, de 10h à 18h : grutages 
 Jeudi 14 août 2008, de 14h à 18h et vendredi 15 août 2008, de 8h à 9h : 
 Accueil, Confirmation d’inscription, marquage du matériel 
 Vendredi 15 août 2008, 11 h : 1er signal d’avertissement de la 1ère course 
 Samedi 16 août 2008, 10h : 1er signal d’avertissement de la 1ère course du jour 
  

Dimanche 17 août 2008 : le programme dépendra des conditions météo : 
- Soit, 10h00 : 1er signal d’avertissement de la 1ère course du jour, à 

Douarnenez. Heure limite du dernier départ : 14h00. 
- Soit, si temps maniable : 9h00, départ du ralliement 

Douarnenez/Brest, arrivée vers 16h00 
Une décision sera prise par l’organisateur avant le vendredi 15 août 2008, 18h00. 
NB : Ce ralliement ne comptera pas dans le classement du « National first 
Class 7.5 2008 ». Une proclamation des résultats du ralliement aura lieu à 
Brest, 1 heure après l’arrivée du dernier concurrent. 

  
 



Remise des Prix du « National First Class 7.5 2008 » : en fonction du programme 
du dimanche 17 août 2008 

- Soit samedi 16 août 2008, à 19h00, à Douarnenez 
- Soit dimanche 17 août 2008, à 17h00, à Douarnenez 

 

5 Jauge et contrôle : 
Pas d’opération de jauge   

 

6 INSTRUCTIONS DE COURSE 

 Les instructions de course seront affichées dès l’ouverture des inscriptions et 
les annexes seront disponibles à la confirmation des inscriptions. 

 
7 PARCOURS 

Les parcours sont de type banane. 
 

8 CLASSEMENT 

8.1 Le Système de Points à minima de l’annexe A s’appliquera. 
 

8.2 Le nombre minimum de courses pour que le Championnat soit validé est de 2 
 
9 LIMITATIONS DE SORTIE DE L’EAU 

Les bateaux concurrents ne doivent pas être sortis de l’eau pendant la régate 
sauf sous réserve et selon les termes d’une autorisation écrite préalable du 
comité de course. 

 
10 COMMUNICATION RADIO  

Un bateau ne doit ni effectuer de transmission radio pendant qu’il est en course 
ni recevoir de communications radio qui ne soient pas recevables par tous les 
bateaux. Cette restriction s’applique également aux téléphones portables. 

 

11 DECHARGE DE RESPONSABILITE 

Les concurrents participent à la régate entièrement à leurs propres risques (voir 
la règle 4, Décision de courir). L’autorité organisatrice n’acceptera aucune 
responsabilité, en cas de dommage matériel, de blessure ou de décès, dans le 
cadre de la régate, aussi bien avant, pendant, qu’après la régate. 

 
12 ASSURANCE 

Chaque bateau participant doit détenir une attestation d’assurance valide pour 
couvrir la responsabilité civile et les éventuels dommages pendant l’ensemble de 
la course. 

 
 

 

 

 



13 INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES 

Informations sur la classe :  
Joseph NORROY :   joseph.norroy@vatine.net  
Fred BEAUVILLAIN : ceh.finistere@voile-bretagne.com 
 
Organisation technique :  
Société des Régates de Douarnenez,  57 quai de l’Yser, 29100 Douarnenez 
02 98 74 36 84 
 
Séjour : 
Office du Tourisme de Douarnenez : 02 98 92 13 35 


